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DÉCRET SUR LA SURAMENDE COMPENSATOIRE 
 
En vertu du paragraphe 737(5) du Code Criminel (Canada) et de tout pouvoir habilitant, la commissaire décrète que 
la suramende compensatoire infligée en vertu de l’article 737 du Code Criminel (Canada) est payable au Fonds 
d’aide aux victimes constitué par la Loi sur les victimes d’actes criminels, L.R.T.N.-O. 1988, ch. 9 (Suppl.). 
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